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Finale du Championnat de France de Travail Pratique en Campagne

· Organisation annuelle le deuxième week-end d’octobre –

Cette finale comporte deux catégories d’épreuves :

· La Coupe « Espoir », réservée aux meilleurs chiens de la saison en campagne 2. 

· Le Championnat de France, réservé aux meilleurs chiens de campagne 3 et permettant l’attribution du titre de « Champion de France de Travail Pratique en Campagne ».
La préparation et le déroulement de la finale doivent se faire avec la plus grande attention afin d'éviter toutes les erreurs qui pourraient fausser les résultats ou ternir l’image de notre discipline.

I - SITE DE LA MANIFESTATION

La manifestation devra se dérouler sur deux sites bien distincts, le site du parcours campagne et les terrains de pistage.

Site du parcours campagne : 

Le comité d’organisation devra s’enquérir d’un vaste terrain (3 à 5 hectares mini) de préférence clos. 

· Ce terrain par sa configuration et sa variété devra se prêter aux différentes épreuves de la discipline. Dans la mesure du possible il doit permettre la pratique de sauts naturels sans caractère de dangerosité (un grillage d’un mètre de couleur vive et très voyant, un fossé ou une rivière n’excédant pas 3, 50 m de large, une haie de préférence naturelle et un mur de 1,80 m sans débord saillant ou palissade en bois de 2 m). 

· Il est impératif qu’un plan d’eau ou qu’une rivière se trouve sur le site retenu. 

· Afin de canaliser les spectateurs et notamment la zone de recherche, il est souhaitable de délimiter les zones de travail à l’aide de barrières ou de calicots.

Terrains de pistage : 

· Des terrains de pistage pas trop éloignés du site du parcours afin de donner la possibilité aux spectateurs d’aller de l’un à l’autre. 

· Un minimum de 3 hectares est nécessaire pour chaque piste. Dans la mesure du possible, utiliser les mêmes terrains par épreuve (exemple : les libres dans du petit blé - les traits dans de la jachère).

II – ORGANISATION GENERALE

· Dès le vendredi, une salle à proximité du site du parcours, devra être prévue pour la réunion du Groupe de Travail ainsi pour la réunion éventuelle, selon les disponibilités des juges, des animateurs régionaux et concurrents de la discipline.
· Le site parcours devra être disponible le vendredi dans la matinée pour permettre au jury du terrain de mettre en place ses parcours (coupe et Championnat). 

· Aucun entraînement ne sera autorisé sur le site.

Réception - Accueil : 

· Il est indispensable d’assurer dès le vendredi soir, l’accueil des officiels et des concurrents. 

· Lors de cette réception, il sera distribué le programme du week end et un dossard à chaque concurrent. 

· Le numéro de dossard devra correspondre à l’ordre de la sélection. Ce numéro permettra également d’identifier les concurrents à la lecture des programmes.

Coupe Espoir :












 

Réservée aux chiens de campagne 2 sélectionnés suivant les critères et le nombre définis par le Groupe de Travail Campagne en début de saison. 

· Elle se déroulera obligatoirement le samedi avec en début de matinée, le pistage pour tous les concurrents suivis ensuite du parcours.

· L’ordre de passage aura été déterminé par un tirage au sort effectué la veille lors de la réception d’accueil. 

· Pour le passage du parcours l’ordre sera identique à l’ordre de passage du pistage.

Championnat de France : 

Réservé aux meilleurs chiens de campagne 3 sélectionnés suivant les critères retenus par le Groupe de Travail Campagne. 

· Il se déroulera obligatoirement sur deux journées : 


· le samedi réservé aux épreuves de pistage, 

· le dimanche aux épreuves du parcours. 

· L’ordre de passage sera déterminé par tirage au sort, c’est à dire :

· Le vendredi soir pour le pistage, 

· le samedi soir pour le parcours où sera également tiré au sort l’objet à garder.

Restauration : 

· Les déjeuners (midi) devront être pris de préférence sur le site. 

· En ce qui concerne les soirées, il est laissé libre initiative au Comité d’Organisation.

III - ORGANISATION spécifique 

Préparation du site : 

Le Comité d’Organisation devra quelques mois avant la finale, prendre rendez-vous sur le site avec le jury, composé du président et du 2° juge aux fins de préparation du parcours.

Secrétariat fixe : 

Le secrétariat fixe devra se situer dans un local indépendant, au calme et interdit d’entrée à toutes personnes autres que le jury et les membres du G.T.C.
· Il sera constitué au minimum de deux personnes, l’une connaissant la saisie informatique sur tableur et l’autre la discipline afin de pouvoir décrypter éventuellement les commentaires du jury. 

· Il devra être équipé d’un poste informatique (micro-ordinateur et imprimante performante). 

· Le G.T.C. fournira le logiciel de saisie des feuilles de pointage. 

Secrétariat mobile : 
· Le secrétariat mobile sera assuré par une personne formée administrativement et entraînée à ce genre de travail.

Hommes aux agrès : 

· Ils devront à tout moment être disponibles pour réparer ou modifier les obstacles. Leur fonction est primordiale afin d’éviter tout problème. 

· Ils seront également à la disposition du jury pour toute intervention matérielle sur le parcours.

Lanceurs d’appâts : 

· Prévoir à la disposition du jury, deux ou trois personnes (toujours les mêmes) qui sur son indication,  lanceront les appâts et les rapports à l’eau.
Service d’ordre : 

· Le comité d’organisation devra disposer d’une équipe suffisante pour assurer le service d’ordre sur le parcours.

IV - JURYS

Il est composé :

· Un jury terrain (deux juges qualifiés de plus de deux ans) qui officiera le samedi et le dimanche sur les deux parcours (coupe et Championnat).

· Un jury pistage qui officiera le samedi pour la coupe et le Championnat (un juge de la liste des juges terrain ou des juges pistage-campagne) plus un juge, membre du G .T.C.
· Un commissaire aux concurrents, membre du G.T.C.
· Quatre hommes assistants qui seront pris dans l’ordre de la super sélection annuelle qui se déroule 3 à 4 mois avant le Championnat de mi octobre. Le critère de choix étant le classement suite à une sélection, les deux premiers officiants pour le Championnat, les troisième et quatrième pour la coupe Espoirs. L’H.A. remplaçant du dimanche est le troisième sélectionné, le quatrième l’H.A. civil du Championnat.
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